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ÉD I TOR I AL
Se doter d’outils de réflexion pour notre avenir !

Le conseil de la municipalité de Baie-Sainte-Catherine nous 
a demandé de réfléchir sur l’éventualité de regrouper nos 
deux administrations. C’est normal puisque ça fait quelques 
années que nous nous donnons un coup de main de façon 
sporadique, en services par exemple. 

Suite à cette demande, nous avons proposé de réaliser une 
première étude sur un regroupement avec notre municipalité 
pour analyser les avantages et les désavantages. Immédia-
tement, nous en avons informé le conseil des maires à la 
MRC de Charlevoix-Est. Le conseil des maires et les gestion-
naires ont suggéré d’ajouter la possibilité d’analyser  
l’annexion d’une partie du secteur du Mont-Élie et de  
Sagard qui sont des territoires non organisés voisins de 
notre territoire, sous administration de la MRC. 

Pourquoi la municipalité de Saint-Siméon  
a-t-elle accepté? 

La municipalité de Saint-Siméon existe depuis 150 ans, mais 
les bouleversements n’ont jamais été aussi importants dans 
le monde municipal que ces dernières années. 

Les revenus des municipalités peinent à remplir les respon-
sabilités envers les citoyens avec les nouvelles demandes 
du gouvernement et des marchés. Les finances basées en 
grande partie sur la taxe foncière arrivent à la limite. Les  
besoins en ressources humaines sont aussi un enjeu majeur 
avec le défi des salaires compétitifs, des compétences, et de 
la rareté de main-d’œuvre.  

Malgré le redressement que nous avons effectué en revita-
lisant l’économie sans négliger les activités sociales, il reste 
que notre population vieillit et diminue. 

Avec l’agrandissement des circonscriptions, le pouvoir  
politique s’éloigne et l’influence que nous avons à inscrire 
nos difficultés aux priorités politiques est de plus en plus 
difficile. 

Donc tôt ou tard, nous aurons des choix à faire ! 

S’organiser et choisir ou se faire organiser! 
Analyser tous les scénarios pour mieux décider est dans 
mon ADN et je crois que nous avons la chance de choisir un 
meilleur avenir en nous positionnant ensemble pour le bien 
de notre avenir collectif ! 

Avec le résultat des études, nous pourrons choisir le meilleur 
scénario pour faire face aux enjeux qui transforment notre 
société. 

Se choisir entre voisins et amis 

Une fois l’étude complétée, nous aurons des activités de 
concertation avec les citoyens concernés et nous pourrons 
présenter un projet ! 

Je suis convaincu, et ce, depuis le début de mon mandat de 
maire, que nous avons le plus beau territoire, un territoire 
exceptionnel qui est, sans conteste le diamant brut de  
Charlevoix. En travaillant intelligemment, nous nous  
assurons d’un avenir prometteur pour tous! 

Sylvain Tremblay 
Maire de Saint-Siméon 

 



P O I N T S  S A I L L A N T S
Séances :  janvier, février et mars 2024
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√ ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
· Transmission de la liste des contrevenants pour non-paiement de taxes municipales 2022 à la MRC de Charlevoix-Est. 
· Demande d’étude de regroupement au MAMH avec Baie-Sainte-Catherine, le TNO de Sagard et du Mont-Élie. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
· Achat d’équipements pour le service des incendies via la réserve de 20 000 $. 
· Autoriser la signature de l’entente « Sauvetage d’urgence en milieu isolé (SUMI) » avec la  MRC de Charlevoix-Est. 
· Adoption du bilan annuel 2023 en sécurité incendie. 
· Embauche de 2 pompiers permanents sur appel : madame Claude Caron et monsieur Maxime Breton. 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
· Appel d’offres pour l’installation de 19 compteurs d’eau résidentiels. 
 
TRANSPORT 
· Appel de candidatures pour combler un poste de journalier aux travaux publics. 
· Amendement à la résolution #23-12-35 modifiant le tracé de la Route Verte. 
· Achat d’entrepôts pour le garage municipal via le programme PRABAM. 
· Adoption d’une « Politique sur les dos d’âne ». 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
· Officialiser le Parc Pierre-Asselin auprès de la Commission de Toponymie du Québec. 
  Soumettre nos candidatures : 

- À Village-relais « prix Inspiration 2024 » : Projet bâtiment d’accueil à la Halte des Bouleaux. 
- À la MRC pour le « prix du patrimoine 2024 » : Projet bâtiment d’interprétation du quai brise-lames. 

· Renouvellement du mandat de trois (3) membres du Comité consultatif d’urbanisme (CCU); soit :  
  madame Diane Dufour, messieurs Serge Bouchard et Michel Kowalew. 
· Appel d’offres pour la construction d’un bâtiment d’accueil au Parc de Baie-des-Rochers. 
 
SPORTS, LOISIRS ET CULTURE 
· Demande d’aide financière au programme « Ensemencement pour une journée relève de la pêche »  
  pour l’hiver 2025. 
· Achat d’équipement de loisirs via la subvention infrastructures familiales : 50 000 $. 
· Appel de candidatures pour gardien au camping municipal afin de créer une banque de noms. 
 
 

√

√

√

√

√



A G E N D A  D U  M A I R E
Décembre 2023, janvier et février 2024
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· Rencontre avec Mme Greta Bédard, Société des Traversiers du Québec 5 décembre 

· Rencontre Office Municipal d’Habitation : « dossier regroupement » 7 décembre 

· Séance extraordinaire du conseil 18 décembre 

· Plénier du conseil municipal 8 janvier 

· Séance ordinaire du conseil municipal 15 janvier 

· Lancement de ÖBois Charlevoix 18 janvier 

· Séance de travail MRC  23 janvier 

· Rencontre avec Alain Goulet de ÖBois Charlevoix 24 janvier 

· Plénier du conseil municipal 29 janvier 

· Séance extraordinaire du conseil municipal 29 janvier 

· Séance ordinaire MRC 30 janvier 

· Rencontre CIUSSS dossier « Premiers répondants » 31 janvier 

· Séance ordinaire du conseil municipal 5 février 

· Plénier du conseil municipal 26 février

Même si nous vivons à l’ère des communications et des réseaux sociaux, il n’est pas permis de s’adresser directe-
ment à un employé municipal via son Messenger, son adresse courriel personnelle ou son téléphone privé. 
 
Toute personne désirant porter plainte ou poser une question en rapport avec un service ou une activité municipale 
peut le faire en écrivant, soit : 

· Un message privé via la page Facebook de la municipalité 
· Un courriel à : info@saintsimeon.ca (ou au département concerné s’il s’agit d’une question) 
· Par écrit au 502, rue Saint-Laurent CP 98, Saint-Siméon (Québec)  G0T 1X0 

 
Pour obtenir des informations additionnelles, téléphonez au 418 620-5010. Nous comptons sur votre collaboration 
afin de respecter la vie privée des employés. 
 
La direction

Procédures pour rejoindre les employés municipaux

NOUVELLE PAGE COUVERTURE DU HAUT-PARLEUR 
..........

Espérant que vous aimez notre nouvelle page couverture revampée à notre image de marque !



« J’ai le plaisir de jaser tous les mercredis entre 7 h10 et 7 h 20 avec Daniel Saint-Pierre  
de Ciel Fm 103. Une chronique d’opinion sur l’actualité régionale, nationale et même  
internationale ! Soyez à l’écoute ! » 

— Sylvain Tremblay, maire

Séances du conseil 
Diffusion sur les ondes de TVC VM de nos séances du conseil les lundis, mardis, vendredis à 20 h 30   
et les samedis à 13 h et dimanches à 12 h.

Un petit coup de main 
pour des commerces 

accessibles 
 
Le programme Petits établissements accessi-
bles (PEA), vise à améliorer l’accessibilité des 
personnes handicapées ou à mobilité réduite 
aux petits établissements. Ce programme a 
pour objectif de fournir un soutien financier 
aux propriétaires et locataires des bâtiments 
visés pour la réalisation de travaux permettant 
d’appliquer les exigences d’accessibilité du 
Code de construction. 
 
Vous cherchez à améliorer l'accessibilité de votre 
entreprise ? Si vous répondez aux exigences 
d'admission, vous pourriez recevoir jusqu'à  
30 000 $ d'aide financière pour votre projet. 
 
Pour de plus amples informations,  
contactez notre agente de développement : 
josyanne.gauthier@saintsimeon.ca  
ou par téléphone 418-620-5010 p.5704. 

Nos sincères  
condoléances



Titre : Moniteur de camp de jour 
 
La Municipalité est soucieuse d’offrir un service  
de camp de jour de qualité. Que vous soyez ado ou 
adulte, retraité ou semi-retraité et que vous désirez 
mettre en valeur vos connaissances auprès des enfants 
de 5 à 12 ans, nous vous invitons à soumettre votre 
candidature. 

Responsabilités : 
• Être responsable d’un groupe de jeunes en animant 
  des activités structurées; 
• Être responsable de la sécurité des enfants au  
  terrain, lors des sorties et des excursions; 
• Être responsable du matériel mis à sa disposition; 
• Planifier l’horaire des activités des enfants sous sa 
  responsabilité; 
• Animer les activités de loisirs ; 
• Superviser un groupe d’enfants; 
• Assurer un lien entre le parent et son ou ses enfants; 
• Assumer toutes autres tâches connexes telles  
  qu’assignées par son ou ses supérieurs immédiats. 

Exigences : 
• Être âgé d’au moins 16 ans; 
• Avoir terminé son secondaire IV; 
• Avoir de l’expérience pertinente en loisirs  
  et animation; 

• Aimer travailler avec les enfants; 
• Aimer le travail d’équipe; 
• Avoir son cours en réanimation cardio-respiratoire 
  (RCR) ou être disponible à le suivre; 
• Être une personne spontanée, patiente, dynamique 
  et créative; 
• Être disponible à suivre de la formation sur 2 fins de 
  semaine en mai et juin et une ou deux journées 
  supplémentaires si requis. 

Conditions salariales : 
• Salaire minimum majoré de 1$ l’heure; 
• Semaine de 40 heures. 

À compétence égale, les gens de Saint-Siméon seront 
priorisés. 

Les personnes intéressées doivent envoyer leur curri-
culum vitae au plus tard vendredi 26 avril 2024 à la 
coordonnatrice aux loisirs, Jessie Aupin à : 

Municipalité de Saint-Siméon 
502, rue Saint-Laurent, C.P. 98 
Saint-Siméon (Qc) G0T 1X0 
Ou par courriel à : loisirs@saintsimeon.ca

A D M I N I S R A T I O N
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Offre d’emploi



Avec ses 1 150 habitants permanents et plus de 500 
saisonniers, il fait bon vivre dans la Municipalité de 
Saint-Siméon qui longe le fleuve Saint-Laurent dans 
la belle région de Charlevoix.  Faisant partie de l’Asso-
ciation des plus beaux villages du Québec et des  
Villages-relais, Saint-Siméon est aussi reconnu par son 
service de traversier le reliant à Rivière-du-Loup. En 
plus de son paysage pittoresque, d’une école primaire 
et de tous les commerces de base, une gamme d’acti-
vités et festivités estivales et hivernales apporte un 
bien-être à vivre chez nous.  

Tâches : 
• Effectuer les réservations en appliquant les tarifs en 
  vigueur ainsi que toutes autres procédures adminis- 
  tratives établies par la municipalité; 
• Compiler et remettre quotidiennement son rapport 
  des revenus et la somme d’argent correspondant au 
  responsable; 
• Faire la conciergerie, l’entretien et les réparations 
  mineures des infrastructures du camping; 
• Assumer toutes autres tâches telles qu’assignées 
  par son ou ses supérieurs immédiats. 
  

Exigences : 
• Être âgé de 16 ans et plus; 
• Être détenteur d’un diplôme de fin d’études de  
  niveau secondaire III ou équivalence; 
• Avoir le sens de la planification et de l’organisation; 
• Être honnête, ponctuel, débrouillard et autonome; 
• Avoir de l’entregent, aimer le public et une facilité  
  à communiquer; 
• Connaissance de base en informatique; 
• S’engager à suivre de la formation, lorsque  
  nécessaire; 
• La connaissance de l’anglais constitue un atout; 

Conditions salariales : 
• Salaire horaire se situant entre 17 $ et 19 $ de l’heure 
selon les compétences et l’expérience.  

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae au plus tard jeudi le 25 avril 2024 à 
12 h à : info@saintsimeon.ca. 

Sylvie Foster,  
directrice générale 

 

L’emploi du masculin est utilisé afin d’alléger le texte. 

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront 
contactées. 

A D M I N I S R A T I O N
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Offre d’emploi

Titre : Préposé à l’accueil et gardien au camping municipal



Avec ses 1 177 habitants permanents et plus de 500 
saisonniers, il fait bon vivre dans la Municipalité de 
Saint-Siméon qui longe le fleuve Saint-Laurent dans la 
belle région de Charlevoix. Faisant partie de l'Associa-
tion des plus beaux villages du Québec et des Villages-
relais, Saint-Siméon est aussi reconnu par son service 
de traversier le reliant à Rivière-du-Loup. En plus de 
son paysage pittoresque, d'une école primaire et de 
tous les commerces de base, une gamme d'activités et 
festivités estivales et hivernales apporte un bien-être 
à vivre chez nous. 

Responsabilités : 
• Effectuer différents travaux de voirie, d'aqueduc  
  et d'égout; 
• Effectuer différents travaux de réparation et  
  d'entretien des équipements, terrains, bâtiments; 
• Conduire et opérer les véhicules et la machinerie 
  selon les directives; 
• Assumer toutes autres tâches telles qu'assignées 
  par son ou ses supérieurs immédiats. 

Exigences : 
• Avoir complété ses études de niveau secondaire 3; 
• Posséder une expérience de travail d'au moins 2 ans 
  dans un domaine connexe; 
• Détenir un permis de conduire valide de classe 5 
  obligatoire; 
• Être disposé à suivre de la formation; 
• Posséder les aptitudes pour le travail d'équipe; 

• Avoir de la débrouillardise, de l'initiative et être  
  autonome; 
• Avoir une bonne santé; 
• Détenir un permis de conduire valide de classe 3  
  est un atout. 

Conditions salariales : 
• Salaire horaire se situant entre 17 $ à 19 $ selon  
  les compétences et l'expérience; 
• Semaine de 40 heures;. 
• Du lundi au vendredi de jour et être disponible  
  à travailler en dehors des heures régulières de  
  travail occasionnellement; 
• Avantages sociaux : congés maladie, régime 
  d'épargne-retraite et assurance-collective  
  (après la période de probation). 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae au plus tard mardi 19 mars 2024, à 
12 h à Municipalité de Saint-Siméon, 502, rue Saint-
Laurent, case postale 98, Saint-Siméon, QC GOT 1X0 
ou par courriel à : info@saintsimeon.ca. 

À compétence égale, les résidents sur le territoire de 
la municipalité seront privilégiés. 

Seules les personnes dont la candidature aura été  
retenue seront contactées. 

L'emploi du masculin est utilisé afin d'alléger le texte. 

Sylvie Foster,  
directrice générale 

Donné à Saint-Siméon ce 6 février 2024.

A D M I N I S R A T I O N
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Offre d’emploi

Titre : Ouvrier de voirie - Saisonnier temps complet - Mai à octobre (6 mois)
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Horaire de garde (fins de semaine)
BLOC -NOTES  MUN IC IPAL

Martin Tremblay  418.633.4344 
Stéphane Dufour 418.638.5505 418.633.5078 

NOM     TÉLÉPHONE CELLULAIRE     

Responsables (selon les dates)
10-11-12 mai Stéphane Dufour 
17-18-19 mai Martin Tremblay  
24-25-26 mai Stéphane Dufour 
31 mai et 1er-2 juin Martin Tremblay 
7-8-9 juin Stéphane Dufour 
14-15-16 juin Martin Tremblay 
21-22-23-24 juin Stéphane Dufour 
28-29-30 juin Martin Tremblay

8-9-10 mars Martin Tremblay 
15-16-17 mars Stéphane Dufour 
22-23-24 mars Martin Tremblay 
29-30-31 mars et 1er avril Stéphane Dufour 
5-6-7 avril Martin Tremblay 
12-13-14 avril Stéphane Dufour  
19-20-21 avril Martin Tremblay 
26-27-28 avril Stéphane Dufour 
3-4-5 mai Martin Tremblay 

Parution du prochain HP : juin

Dates des prochaines séances ordinaires : 
Mardi 2 avril et les lundis 6 mai et 3 juin 2024, à 18 h 30

Bureau municipal fermé : le Vendredi Saint, 29 mars et le Lundi de Pâques, 1er avril

Ceux qui désirent recevoir le Haut-Parleur et les communiqués de presse par courriel,  
envoyez vos coordonnées à : info@saintsimeon.ca

Pour rejoindre la SQ partout au Québec : 310-4141 ou *4141.  Si urgence : composez le 911 



On vous 
remercie !

Le rideau tombe déjà sur la 65e édition du carnaval ! 
Une édition que le comité qualifie d’exceptionnelle.  

Nous en profitons alors pour remercier l’ensemble 
des commanditaires et partenaires qui ont su rendre 
possible cette édition anniversaire, à commencer 
par la Municipalité de Saint-Siméon. Sans le soutien 
récurrent de ces partenaires, le carnaval n’existerait 
point !  

Un merci tout spécial et particulier à nos duchesses; 
Charlotte, Charlyne, Rosalie et Sophianne. Merci à 
vous, d’avoir accepté de vivre cette expérience avec 
nous et d’avoir contribué et participé au grand succès 
de ce carnaval! Sachez que le comité vous est d’une 
reconnaissance particulière. Sans duchesse, le car-
naval n’existe pas ! Merci également à Karyne Boies, 
qui a rempli son mandat de dame de compagnie à 
merveille.  

Merci aussi à leurs ducs : Alexis, Éloi, Nicolas et  
Raphaël, ainsi qu’à l’ensemble de vos familles, et les 
parents de nos bouquetières et pages.  

Merci également aux bénévoles et aides organisa-
teurs qui soutiennent le comité dans toutes ces soirées; 
bar, aide aux duchesses et les habilleuses du Bon-
homme. Ces gens se reconnaîtront assurément ! 
Merci à chacun d’entre vous ! Et merci également 
aux orchestres pour l’excellente musique! 

Finalement, le dernier des mercis revient à vous, 
chers participants! Vous savez, un événement comme 
le carnaval nécessite des mois de préparation, où le 
comité donne sans compter ses heures pour vous 
faire passer des soirées d’hiver amusantes et diver-
tissantes, toujours avec comme objectif de rejoindre 
le plus de gens possible. Cette année une fois de 

plus, votre extraordinaire réponse dans chacune de 
nos activités nous pousse à continuer! Vous avez, 
cette année, contribué AUX MEILLEURES ASSIS-
TANCES DU CARNAVAL EN 10 ANS ! Plus de 250 
personnes par soirée et notre brunch, un souper  
canadien à guichet fermé et près de 100 personnes 
au bingo! Merci d’embarquer avec nous, le carnaval, 
c’est pour vous qu’on le fait et que nous continue-
rons de le faire !  

Le 65e Carnaval demeurera assurément une édition 
record et nous sommes gratifiés de l’avoir réalisé ! 

Maintenant, place au 66e Carnaval, en 2025! À très 
bientôt, votre comité!  

David Tremblay, Jessie Aupin, Justine Dufour,  
Gabrièle Guérin-Harvey et Mathilde Tremblay 

 

REMERCIEMENTS AU COMITÉ 

Le conseil municipal tient à remercier le comité du 
carnaval pour le dévouement, l’organisation et l’ex-
cellent travail des quatre soirées ainsi que le brunch 
d’ouverture. Ce fût un événement exceptionnel avec 
un taux de participation record, qui a animé Saint-
Siméon pendant les quatre samedis du mois de  
février. Cette 65e édition fût un succès sur toute la 
ligne et c’est grâce à vous cher comité si le carnaval 
de Saint-Siméon a été une réussite.  

Nous savons que vous êtes déjà en mode « action » 
pour notre 66e édition!  D'ici là, reposez-vous bien! 
Encore une fois au nom de toute la population  
1 157 fois MERCI ! 

Sylvain Tremblay, Maire  
et le conseil municipal 
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SÉCUR I TÉ  PUBL IQUE

Depuis quelques années, les municipalités doivent compléter 
un « Bilan de la Stratégie municipale d’économie d’eau  
potable. 

Les municipalités qui dépassent les normes maximales de 
consommation doivent se soumettre à certaines exigences 
de la part du ministère des Affaires municipales et de  
l’Habitation (MAMH). C’est pourquoi, depuis les dernières 
années, nous avons dû munir tous les commerces de comp-
teurs d’eau et 10% des résidences desservies par un service 
d’aqueduc municipal. 

Notre dernier « Bilan soumis pour l’année 2022 » n’a pas été 
approuvé par le MAMH et je cite : 

« J’ai le regret de vous informer qu’après l’analyse des outils 
que nous avons complétés ensemble, le bilan 2022 ne 
pourra être approuvé pour  la raison suivante : 

- La mise à jour de votre réglementation municipale 
        concernant une forme de tarification volumétrique pour 
       les services d’eau n’a pas été effectuée. » 

Comme l’approbation de notre bilan d’économie d’eau est 
nécessaire pour pouvoir obtenir des subventions de la part 
du MAMH, nous n’avons d’autres choix que d’adopter un 
règlement pour tarifer au volume la consommation d’eau 
des commerces.  

Nous tenons à vous rassurer que le tarif imposé sera minime 
soit cinq cents (5¢) du m3. 

À titre d’exemple : la moyenne de consommation d’eau  
annuelle pour un restaurant est de 700 m3, ce qui représente 
une facture de 35 $. 

- Une lecture sera prise annuellement. 

- Aucune facturation en 2024. 

- La première facturation sera incluse dans votre compte de 
  taxes annuel de 2025. 

Consommation d’eau pour les immeubles non résidentiels

L’OBLIGATION DE TARIFER AU VOLUME LA CONSOMMATION D’EAU  
POUR LES IMMEUBLES NON RÉSIDENTIELS

Votre abri d'hiver comprenant la structure  
doit être démonté avant le 15 mai.

Abri d’hiver
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SÉCUR I TÉ  PUBL IQUE
Quelques trucs et astuces pour économiser l'eau au quotidien

Extrait du guide sur l’utilisation de l’eau potable  
préparé par les élèves de l’école Marie-Victorin en 2014. 

Cuisine 

• Faites votre vaisselle dans un évier rempli d’eau savonneuse 
  ou remplissez votre lave-vaisselle au maximum. 

• Placez un pichet d’eau dans le réfrigérateur pour la garder 
  bien fraîche. 

• Nettoyez les fruits et légumes à l’aide d’une brosse dans 
  l’évier plutôt que de laisser couler l’eau du robinet  
  inutilement. 

Salle de bain 

• Coupez l’eau le temps de vous laver le visage, vous brosser 
  les dents ou vous rasez. 

• Prenez une douche plutôt qu’un bain. 

• Interrompez la douche lorsque vous vous lavez les  
  cheveux ou que vous vous savonnez. 

• N'utilisez pas la toilette comme une poubelle! 

• Placez un outil réducteur de volume pour le réservoir  
  de la toilette. 

• Utilisez des pastilles pour la détection de fuites des  
  toilettes. 

• Remplissez un seau d’eau savonneuse pour laver le bain 
  et le lavabo au lieu de laisser l’eau couler et utilisez des 
  produits qui ne sont pas nocifs pour l’environnement. 

• Choisissez une toilette à faible consommation d’eau  
  (6 litres ou double chasse). 

• Installez un aérateur sur le robinet de la salle de bain.  

• Installez une pomme de douche à faible débit. 

• Assurez-vous de régler le niveau d’eau de la laveuse  
  en fonction de la quantité de vêtements à laver. 

Autres 

• Réutilisez l’eau de cuisson des légumes et des pâtes,  
  de l’aquarium ou du déshumidificateur pour arroser  
  les plantes. 

• Remplissez un verre d’eau correspondant à votre soif. 

• Utilisez le reste de votre verre d’eau pour vos plantes. 

• Assurez-vous que les robinets sont bien fermés  
  et étanches. 

Au travail 

• Recyclez le papier. La production d’une tonne de papier 
  nécessite plus de 26 000 litres d’eau! 

• Imprimez vos documents recto-verso, vous économisez 
  ainsi 10 litres d’eau par feuille. 

• Encouragez votre employeur à utiliser des dispositifs  
  à débit réduit au sein de son entreprise. 

• Gardez un pichet d'eau au frais. 

• Utiliser des verres et des bouteilles réutilisables. L'eau du 
  robinet est excellente pour la santé!

Éclipse solaire

Se préparer à l'éclipse solaire totale du 8 avril 2024 

Les recommandations de la santé publique provinciale en 
lien avec l’éclipse solaire du 8 avril 2024 sont disponibles 
en ligne à : www.quebec.ca/securite-situations-urgence... 
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Prenez note que pour procéder à un brûlage, entre le 1er avril 
et le 15 novembre de chaque année, nul ne peut faire un 
feu en forêt ou à proximité de celle-ci à moins de détenir 
un permis délivré à cette fin par un garde-feu municipal. Le 
permis de brûlage est GRATUIT et les personnes habilitées 
à délivrer un tel permis sont : 

M. Gérald Bouchard 418-620-5010 P - 5703 

M. Yoan Savard 418-324-9802 

Mme Josyanne Gauthier 418-620-5010 P - 5704 

M. Stéphane Dufour 418-633-5078 

Bon an, mal an, 20 % des incendies de forêt sont imputables 
à des propriétaires qui procèdent à des brûlages de rebuts 
ou d’autres combustibles, tels que des branches, de l’herbe, 
des arbres, etc., et qui ne sont pas conformes aux normes 

ou effectués dans se soucier des risques qu’ils font courir à 
la forêt.  

Il est strictement interdit d’utiliser des pneus, de l’huile  
ou tout autre produit pétrolier, comme accélérateur pour 
allumer ou alimenter un feu, à moins que le produit utilisé 
ne soit spécialement confectionné à cette fin. Toute  
personne qui allume un feu doit prendre les mesures de  
sécurité adéquates pour que celui-ci ne se propage ou  
dégénère et doit demeurer sur les lieux du brûlage jusqu’à 
ce que celui-ci soit complètement éteint. 

Toute personne procédant à du brûlage sans détenir le  
permis nécessaire peut se voir imposer une amende de  
100 $ plus des frais pouvant atteindre plusieurs centaines 
de dollars si le service d’incendie est obligé d’intervenir. 

Brûlage

Service d’aide en impôt - Programme des bénévoles
Service gratuit offert ici à Saint-Siméon les lundis, par le Centre d’action bénévole de Charlevoix,  

du 4 mars au 29 avril 2024, sur rendez-vous seulement en téléphonant au (418) 665-7567. 

Critères d’admissibilité 

Revenus maximaux : 
· Personne seule 35 000 $ 
· Couple 45 000 $ 

personne à charge supplémentaire                                          +2 500 $ 
. Un adulte avec un enfant 45 000 $ 

personne à charge supplémentaire                                          +2 500 $ 

*** Nous ne produisons pas de déclarations d’impôt pour ces situations : Travailleur autonome, personne décédée et faillite. 



Bonjour à tous, 

J’aimerais attirer votre attention sur l’importance de bien afficher 
le numéro civique de votre demeure. 

Le règlement incendie stipule que tout numéro civique se doit 
d'être lisible de la voie publique et visible en tout temps.  

Lors de situation d’urgence, chaque seconde est importante, 
alors aidez-nous à vous aider. 

Défibrillateur Externe Automatisé DEA 

Saviez-vous que les chances de réanimer une personne en 
arrêt cardio-respiratoire sont très minces sans l’utilisation d’un 
DEA? 

Qu’est-ce qu’un DEA ? Les défibrillateurs externes automatisés 
(DEA) sont des appareils électroniques qui permettent de faire 
battre à nouveau un cœur qui s'est arrêté. Ils peuvent contribuer 
à sauver des vies. 

À quoi sert un DEA? Un DEA est une petite machine portative 
qui : 

• Analyse le rythme cardiaque de la victime; 

• Détermine s'il faut lui administrer une décharge ou non; 

• Donne des directives sonores ou visuelles pour guider l'utilisa- 
  teur tout au long du processus. 

Pourquoi utiliser un DEA? L'accès rapide à la réanimation cardio-
respiratoire (RCR) et à la défibrillation (dans la minute ou dans  
les trois minutes qui suivent l'arrêt cardiaque) est essentiel. Ces 
mesures peuvent accroître les chances de survie d'au moins  
75 %. Entre l’arrêt cardiaque et le moment où la défibrillation est 
appliquée, le taux de survie des victimes diminue de 7 % à 10 % 
à chaque minute qui passe. - 12 minutes après l’arrêt cardiaque, 
le taux de survie des victimes varie entre 2 % et 5 %.  

Comment utiliser un DEA? Rien de plus simple. Mettez l’appareil 
en marche et celui-ci vous dictera la marche à suivre, étape par 
étape. 
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Conseils du chef !

Comment mettre la main sur un DEA rapidement lorsque  
nécessaire à Saint-Siméon? 

Périmètre urbain : Un DEA est mis à la disposition du grand  
public à la Caisse Desjardins 417, rue Saint-Laurent, juste à côté 
du Guichet automatique. 

Secteur Est : Un DEA est mis à la disposition du grand public au 
centre des loisirs de Baie-des-Rochers, 18, rue des Tours, tout 
près de la porte d’entrée principale. 

Note : L’appareil doit être retourné immédiatement après utilisation 
à l’endroit où vous l’avez pris et vous devez avertir le responsable 
le plus rapidement possible pour que les électrodes soient rem-
placées immédiatement. 

Service d’urgence : Le Service de Sécurité Incendie de Saint-Siméon 
s’est équipé d’un DEA il y a quelques années et est disposé à porter 
secours à un citoyen s’il est assigné via l’intermédiaire d’une cen-
trale de répartition 911. Nous analysons actuellement la possibilité 
de mettre en place un protocole d’assignation d’une équipe en 
assistance sur tous les appels d’arrêt cardio-respiratoire. Parce 
qu’une vie humaine nous tient à cœur! 

UN DEA est installé à l’intérieur du Centre communautaire  
Raymond-Marie-Tremblay mais il est accessible seulement lors 
d’événements. 

Savais-tu que? 

• Votre logis doit être équipé d’un avertisseur de fumée fonctionnel 
  par étage, incluant le sous-sol? 

• Vous devez installer un détecteur de monoxyde de carbone si vous 
  utilisez un système de chauffage à combustible (bois, granule, 
  mazout, etc.) ou si votre garage est annexé à votre résidence? 

En matière de prévention incendie, le premier responsable, c’est toi ! 

Yoan Savard, Directeur 
Service de Sécurité incendie 
Saint-Siméon. Caserne 8
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Des nouvelles du Jardin communautaire

Nous avons eu le regret d'apprendre le décès 
récent de deux de nos membres : Shirley 
Roy-Gagnon et Josée Dufresne. Shirley s'est 
impliquée dans le comité du jardin pendant 
plusieurs années, et même si la maladie 
l'avait éloignée du jardin, elle n'a jamais 
cessé de suivre son évolution. Josée était une 
membre discrète mais très attachante. Nous 
présentons nos sincères sympathies à leurs 
familles et ami(e)s. 
 
Hélène Licour, 
Comité du jardin communautaire 

© Hélène Licour

Au revoir chères amies  
du jardin !

Notre précieuse bénévole... Esther 
 

Une rencontre a récemment eu lieu réunissant tous les représentants des  
milieux culturels de Saint-Siméon. De cette rencontre, l’aspect encourage-
ment et appréciation des bénévoles en est ressorti. Nous avons donc  
décidé de mettre en lumière ces derniers parce qu’ils sont une richesse 
inégalable et contribuent en très grande partie à la réalisation et au bon 
fonctionnement de plusieurs activités culturelles. 
 

La première personne mise en lumière est madame Esther Legault,  
bénévole à la bibliothèque depuis 2006. Avec son beau sourire et sa lecture 

théâtrale, elle a su attirer les jeunes et leur offrir un moment de qualité à la  
bibliothèque. Elle nous fait le cadeau depuis 18 ans de son précieux temps  
et de sa bonne énergie et nous lui en remercions grandement!



Au centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay 
Mercredi le 17 avril entre 8 h et 12 h et de 13 h à 16 h 
Mercredi le 24 avril entre 8 h et 12 h et de 13 h à 16 h 

 
*S’il est impossible pour vous de vous présenter en personne à ces dates, vous pouvez procéder aux 
inscriptions par courriel à : loisirs@saintsimeon.ca et ce à compter de 17 avril. 
 
Le camp de jour s'adresse aux jeunes de 5 ans (au 1er juin 2024) à 12 ans inclusivement. 
Toutefois, les jeunes ayant fréquenté la maternelle 4 ans au cours de la dernière année, sont admissibles. 
 
Durée : 8 semaines se déroulant du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 
Tarifs 2024 : 
 
200 $ pour un enfant 
360 $ pour 2 enfants   
485 $ pour 3 enfants 
550 $ pour 4 enfants 
À la journée : 22,50 $ 
Tarifs majorés de 25 % pour les non-résidents 
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IMPORTANT : Inscription au camp de jour

Service de garde :  
 
Tarifs à l’utilisation 

- le matin entre 7 h 30 et 8 h : 3,50 $ 
- le midi entre 12 h et 13 h : Gratuit 
- le soir entre 16 h et 17 h 30 : 4,50 $ 

Tarifs pour la saison 
- 80 $ pour un enfant 
- 130 $ pour deux enfants d’une même famille  
- 175 $ pour trois enfants d’une même famille 
- 220 $ pour quatre enfants d’une même famille 

Tarifs majorés de 25 % pour les non-résidents

Le Défi Pissenlits lance son édition 2024 ! 
 
Pour une quatrième année consécutive, le Défi Pissenlits poursuit sa mission de sensibilisation 
à grande échelle portant sur l'apport vital des insectes pollinisateurs pour la planète. C’est 
avec grand plaisir que nous vous invitons à participer à la 4e édition du Défi Pissenlits, qui sera 
lancée le 15 avril prochain! 
 
À l’échelle individuelle, l’implication débute par une prise d’action simple, mais efficace :  
retarder la tonte du gazon au printemps, permettant ainsi aux pollinisateurs de faire le plein 
de pollen et de nectar issus des pissenlits et autres fleurs. À l’échelle d’une ville ou d’une  
entreprise, le report de la tonte du gazon sur vos terrains, jusqu’à ce que les pissenlits aient 
atteint la fin de leur floraison, a un impact significatif sur la santé des pollinisateurs ! 
 
Le Défi Pissenlits connaît un important succès depuis sa création, en 2021. 



Les mardis à 17 h 30 à la sacristie de l’église. 
Nouvelle session débutant le 26 mars (4 cours pour 60 $ ou 15 $/cours)  
Pour inscription : loisirs@saintsimeon.ca ou odette-d@hotmail.com

YOGA

VOLUME 104 - MARS 2024

S P O R T S ,  L O I S I R S   
E T  C U L T U R E

-

INFORMATION : Jessie Aupin - 418 638-2242 - loisirs@saintsimeon.ca - www.facebook.com/loisirs.saintsimeon

Maintenant tous les jeudis à 19 h.  
au Centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay 

BINGO

Surveillez nos activités

ZUMBA
Les mercredis à 18 h 30 au Centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay 
Prix : 100 $/10 semaines ou 15 $/cours 
Nouvelle session débutant le 10 avril si le nombre d'inscription est suffisant. 
Pour signaler votre intérêt ou pour vous inscrire : loisirs@saintsimeon.ca / ou via Natacha Savard 
à : natachasavard1@hotmail.com. 

Encore une fois merci à la Fondation Bon départ qui nous soutient encore cette année  
afin d’offrir gratuitement des activités sportives à nos jeunes.

FUTSAL
Les mercredis de 18 h à 19 h 30 
· 20 mars au terrain de soccer extérieur 
· 27 mars et 3-10-17-24 avril au gymnase de l’école 
(Pour les jeunes du primaire) 
 



Joyeuses  
       Pâques!



Les élus 

Sylvain Tremblay Maire sylvain.tremblay@saintsimeon.ca 
Martine Tremblay District no. 1 martine.tremblay@saintsimeon.ca 
Michel Kowalew District no. 2 mike.kowalew@saintsimeon.ca 
Joannie Bouchard District no. 3 joannie.bouchard@saintsimeon.ca 
Claude Poulin District no. 4 claude.poulin@saintsimeon.ca 
Dany Tremblay District no. 5 dany.tremblay@saintsimeon.ca 
Gilles Harvey District no. 6 gilles.harvey@saintsimeon.ca 

Les employés 

Hôtel de ville 418 620-5010 info@saintsimeon.ca 

Christine Dufour Poste 5700 christine.dufour@saintsimeon.ca 
Sylvie Foster Poste 5702 sylvie.foster@saintsimeon.ca 
Gérald Bouchard Poste 5703 gerald.bouchard@saintsimeon.ca 
Josyanne Gauthier Poste 5704 josyanne.gauthier@saintsimeon.ca 
Jessie Aupin 418 638-2242 loisirs@saintsimeon.ca 

Les services 

Centre communautaire Raymond-Marie-Tremblay 418 638-2242  
Arcade 418 638-2242 
Loisirs                        loisirs@saintsimeon.ca Jessie Aupin 
Service incendie      incendie@saintsimeon.ca Yoan Savard 
Camping municipal  Été : 418 638-5253    camping@saintsimeon.ca Jean-François Tremblay 
                                          Hiver : 418 620-5010 poste 5741 
Travaux publics 418 638-2247 travauxpublics@saintsimeon.ca Stéphane Dufour 
Bibliothèque 418 471-0550 bibliotheque@saintsimeon.ca Sonia Asselin 
Maison des Jeunes 418 620-5010 poste 5760 gajcharlevoix@hotmail.com 

Facebook 

Municipalité Saint-Siméon facebook.com/municipalite.saintsimeon 
Tourisme Saint-Siméon facebook.com/TourismeSaintSimeon 
Saint-Siméon Souvenirs facebook.com/Saint-Siméon-Souvenirs 
Sports & Loisirs Saint-Siméon facebook.com/Sport-Loisirs-Saint-Siméon 
Le Service d’incendie de Saint-Siméon facebook.com/Le-service-dincendie-de-Saint-Siméon 
Bibliothèque de Saint-Siméon facebook.com/biblioSaintSimeon 
Camping municipal de Saint-Siméon facebook.com/Camping-municipal-de-Saint-Siméon

Horaire de la Bibliothèque Henri-Brassard 
Jeudi : 16 h à 20 h 

Samedi : 10 h à 12 h 

Horaire de la Fripperie 
· Les jeudis : de 16 h à 19 h
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